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Avis SDIS – PLU Ramatuelle 2025 

Annexe 1 - Préconisations du SDIS en matière de desserte et d’accessibilité  

DEFINITIONS 

Dans la suite du texte la notion de « voie » comprend les espaces aménagés ayant pour limite 

les constructions ou les saillies de construction les plus proches et /ou les limites de propriétés. 

Elle comprend notamment : 

• les trottoirs 

• la chaussée, elle-même composée de la bande roulante (largeur utilisable) et d’un espace réservé 

au stationnement : 

 

 

Desserte :  

Afin de se rendre à l’adresse postale d’un bâtiment, les services de secours doivent pouvoir 

emprunter un ensemble des voies ouvertes à la circulation publique desservant le terrain 

d’assiette du projet. 

Les voies de circulation doivent avoir les spécifications minimales suivantes : 
Largeur utilisable 

minimum 
(bande de stationnement 

exclue) 

3 mètres en sens unique et 3,5 mètres pour les voies à double sens. 

En zone soumise à l’aléa de feu de forêt cette largeur est portée à 4 

mètres.  

Force portante Calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons 
(dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 kilonewtons sur l'essieu arrière, 

ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) 

Rayon intérieur minimum  R = 11 mètres 

Surlargeur  S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R étant 

exprimés en mètres) ; 

Hauteur libre  3,5 mètres  

Pente Inférieure à 24 % 
(Pour les zones d’urbanisation dense et groupée, une pente de 30,5 % 

pourra ponctuellement être possible après accord du SDIS) 

Suivant la destination du bâtiment desservi, la largeur utilisable des voies de desserte peut être 

portée jusqu’à 6 mètres (établissements industriels, OAP avec nombreuses unités d’habitations 

prévues, ERP importants…). 
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Dans les zones soumises à l’aléa feu de forêt, des rétrécissements de 1 mètre peuvent être 

autorisés sur les voies de desserte dans la mesure où : 

- Pour les voies à sens unique ils sont d’une longueur de moins de 100 mètres par portions d’1 

kilomètre ; 

- Pour les voies à double sens ils sont d’une longueur de moins de 20 mètres par portion de 100 

mètres sous réserve de covisibilité aux deux extrémités. 

Pour les voies à double sens pour lesquelles il existe un ou plusieurs rétrécissements d’une 

longueur comprise entre 20 et 50 mètres par portion de 100 mètres sans possibilité 

d’élargissement, une des solutions suivantes est à envisager : 

- la mise en place de feux tricolores ; 

- la création de surlargeurs de 2 mètres d’une longueur équivalente aux longueurs de 

rétrécissements. Cette surlargeur aura pour effet de porter la largeur de la voie à 5.00 mètres, 

bandes de stationnement exclues de chaque côté du rétrécissement. 

Les pistes DFCI inscrites dans le PIDAF, ou le PDAF, ne peuvent être considérées comme des 

voies de desserte sans avis favorable du gestionnaire de l’ouvrage et du SDIS. 
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Accessibilité des bâtiments : 

L’accessibilité des bâtiments est définie par l’ensemble des cheminements permettant aux 

moyens de secours d’accéder au risque à défendre à partir d’une voie ouverte à la circulation 

publique. 

Les pistes DFCI inscrites dans un PIDAF ou PDAF ne peuvent être considérées comme des 

voies d’accès sans avis favorable du gestionnaire de l’ouvrage et du SDIS. 

Voie engin  

Voie circulable et utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie 

présentant les caractéristiques de portance et de géométrie qui permettent la circulation d’un 

véhicule de secours. Les caractéristiques minimales d’une voie engin sont les suivantes : 

 
Largeur utilisable 

minimum 
(bande de stationnement 

exclue) 

3 mètres minimum 

En zone soumise à l’aléa de feu de forêt cette largeur est portée à 4 

mètres.  

Force portante Calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons 

(dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 kilonewtons sur l'essieu 

arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) 

Rayon intérieur minimum  R = 11 mètres 

Surlargeur  S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R étant 

exprimés en mètres) ; 

Hauteur libre  3,5 mètres  

Pente Inférieure à 15% 
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Voie engin « ERP » 

Pour les ERP, la définition de la voie engin, dite « ERP » est la suivante : 
Largeur utilisable 

minimum 
(bande de stationnement 

exclue) 

3 à 6 mètres suivant l’établissement desservis 

Force portante Calculée pour un véhicule de 160 kilonewtons 

(avec un maximum de 90 kilonewtons par essieu, ceux-ci étant 

distants de 3,60 mètres au minimum) 

Résistance au 

poinçonnement 

80 N/cm² sur une surface minimale de 0,20 m² 

Rayon intérieur minimum  R = 11 mètres 

Surlargeur  S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R étant 

exprimés en mètres) ; 

Hauteur libre  3,5 mètres  

Pente Inférieure à 15% 

Voie échelle 

Section de voie utilisable pour la mise en station des échelles aériennes. Les caractéristiques 

minimales d’une voie échelle sont les suivantes : 
Longueur minimale 10 mètres 

Largeur de chaussée 4 mètres minimum portée à 7 mètres pour les voies en 

impasse 

Résistance au poinçonnement 100 N/cm² sur une surface minimale de 0,20 m² 

Pente 10% maximum 

Cheminement dévidoir 

Cheminement présentant les caractéristiques permettant le passage d’un dévidoir incendie ou 

des moyens de sauvetage et secours. Les caractéristiques minimales d’un cheminement dévidoir 

sont les suivantes : 
Largeur libre 1,8 mètres minimum 

Longueur 50 mètres maximum 

Force portante Sol compact et stable permettant aux sapeurs-pompiers de tirer 

un dévidoir de tuyaux de 200 kilogrammes 

Hauteur libre  2,5 mètres  

Pente Inférieure à 10% 

Aire de retournement :  

Les aires de retournement sont des emplacements spécifiquement dédiés afin de permettre aux 

engins de secours d’effectuer un demi-tour en moins de 3 manœuvres. Compte tenu des 

véhicules dont est doté le SDIS, les dimensions des aires de retournement sont différentiées 

suivant le type de véhicules qui est amené à y circuler. 
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Aire de retournement pour engins de secours  

 
VOIE EN IMPASSE AVEC AIRE DE 

RETOURNEMENT SANS 

MANOEUVRE EN BOUT 

AIRE DE RETOURNEMENT EN L POUR 

ENGINS DE SECOURS 

 

 

AIRE DE RETOURNEMENT EN T 

POUR ENGINS DE SECOURS 

 

AIRE DE RETOURNEMENT EN Y POUR 

ENGINS DE SECOURS 
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Aire de retournement pour échelle aérienne :  

Pour les manœuvres des échelles aériennes les aires de retournement en L et T sont adaptées 

comme suit :  

 
AIRE DE RETOURNEMENT EN L POUR 

ECHELLE 

AIRE DE RETOURNEMENT EN T POUR 

ECHELLE 

 

 

Aire de mise en œuvre des engins : 

Surface permettant le stationnement des engins de secours et la mise en œuvre des équipements 

incendie (prise de matériels dans les coffres latéraux, passage du dévidoir roulant …). Ces 

dimensions sont de minimum 4 X 8 mètres. 
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PRISE EN COMPTE DES CONDITIONS DE DESSERTE  

Afin d’être défendable, les parcelles sièges des bâtiments existants et futurs doivent être 

desservis par des voies dont les spécifications sont en rapport avec l’importance ou à la 

destination des constructions ou des aménagements envisagés. 

Poursuite de l’urbanisation 

Dans le cadre de la mise à jour des documents de planification urbaine, la poursuite de 

l'urbanisation, par densification ou ouverture de nouvelles zones à la construction, doit 

s'accompagner : 

- De la mise en œuvre des élargissements de voies de dessertes en tenant compte du nombre 

d’unités de logement desservies : 

o Voie à double sens : 

✓ 3,5 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone non soumise à l’aléa feu de 

forêt ; 

✓ 4 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone soumise à l’aléa feu de forêt ; 

✓ 5 mètres de 11 à 50 unités de logement quelle que soit l’exposition à l’aléa feu 

de forêt ; 

✓ 6 mètres au-delà de 50 unités de logement quelle que soit l’exposition à l’aléa 

feu de forêt. 

o Voie à sens unique : 

✓ 3,5 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone non soumise au risque feu de 

forêt ; 

✓ 4 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone soumise à l’aléa feu de forêt ; 

✓ 4 mètres de 11 à 50 unités de logement avec surlargeur de 3 mètres sur 30 mètres 

de long tous les 200 mètres quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt. 

✓ 5 mètres au-delà de 50 unités de logement avec réduction possible à 4 mètres 

minimum sur une longueur inférieure à 20 mètres par portion de 100 mètres 

quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt. 

- Du maillage des voies en supprimant au maximum les culs-de-sac ; 

- De la réalisation d'aires de retournement, engin ou échelle suivant les bâtiments desservis en 

amont, en fin de tracé et tous les 500 mètres, pour les voies en impasse mesurant plus de 50 

mètres ; 

- De la prise en compte des ouvrages de Défense des Forêts Contre les Incendies (DFCI) existants 

et prévus par le Plan Intercommunal de Débroussaillement et d'Aménagement Forestier 

(PIDAF) par la création d’emplacements réservés sur leurs tracés. Outre les pistes, les aires de 

retournement, de croisement et les points d’eau DFCI devront figurer en tant qu’emplacements 

réservés. 

- Les voies de desserte des nouveaux quartiers devront être reliées aux pistes DFCI prévues au 

PIDAF. Elles devront avoir la même largeur utilisable que la piste DFCI avec laquelle elle doit 

faire jonction. Pour les voies existantes des emplacements réservés sont à prévoir, autant que 

possible, afin de les porter à une largeur utilisable égale à celle de la piste qu’elles desservent. 
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Desserte des terrains sièges des nouveaux projets 

L’article R 111-5 du code de l’urbanisme prévoit qu’un projet « peut être refusé sur des terrains 

qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant 

à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et 

notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des 

engins de lutte contre l'incendie […] ». 

Les règlements des zones où les constructions sont possibles doivent donc prévoir les 

spécifications de dessertes, sur l’ensemble de leurs parcours depuis le réseau de routes 

départementales jusqu’à l’adresse postale des bâtiments projetés, en adéquation avec le risque 

à défendre comme décrit en suivant : 

Pour les habitations : 

Suivant le nombre d’habitations desservis par la voie menant à l’adresse postale du bâtiment 

projeté, les conditions de desserte doivent répondre aux spécifications suivantes : 

o Voie à double sens : 

✓ 3,5 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone non soumise à l’aléa feu de 

forêt ; 

✓ 4 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone soumise à l’aléa feu de forêt ; 

✓ 5 mètres de 11 à 50 unités de logement quelle que soit l’exposition à l’aléa feu 

de forêt ; 

✓ 6 mètres au-delà de 50 unités de logement quelle que soit l’exposition à l’aléa 

feu de forêt. 

o Voie à sens unique : 

✓ 3,5 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone non soumise au risque feu de 

forêt ; 

✓ 4 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone soumise à l’aléa feu de forêt ; 

✓ 4 mètres de 11 à 50 unités de logement avec surlargeur de 3 mètres sur 30 mètres 

de long tous les 200 mètres quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt. 

✓ 5 mètres au-delà de 50 unités de logement avec réduction possible à 4 mètres 

minimum sur une longueur inférieure à 20 mètres par portion de 100 mètres 

quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt. 

Pour les es ERP : 

• les ERP recevant un effectif de public autorisé inférieur à 20 : 

o Voie à double sens : 

✓ 3,5 mètres en zone non soumise à l’aléa feu de forêt ; 

✓ 4 mètres en zone soumise à l’aléa feu de forêt ; 

o Voie à sens unique : 

✓ 3,5 mètres en zone non soumise au risque feu de forêt ; 

✓ 4 mètres en zone soumise à l’aléa feu de forêt ; 

• les ERP avec effectif total (public et personnel) de moins de 200 personnes ; 

o Voie à double sens : 

✓ 5 mètres quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt ; 

o Voie à sens unique : 

✓ 4 mètres quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt. 

• les ERP avec effectif total (public et personnel) de plus de 200 personnes ; 

o Voie à double sens : 

✓ 6 mètres quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt ; 

o Voie à sens unique : 

✓ 5 mètres quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt. 
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PRISE EN COMPTE DES CONDITIONS D’ACCESSIBILITE DANS LES 

REGLEMENTS DE ZONE 
 

Les règlements des zones autorisant les constructions nouvelles doivent prévoir des conditions 

d’accès aux bâtiments depuis les voies ouvertes à la circulation publique. Ces dernières sont 

définies au regard des risques à défendre. 

Condition d’accessibilité dans les lotissements 

Dans les règlements de zone, les conditions d’accessibilité aux différents lots à partir de la voie 

de desserte devront déterminées au regard du nombre d’unités de logement prévues. 

o Voie à double sens : 

✓ 3,5 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone non soumise à l’aléa feu de 

forêt ; 

✓ 4 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone soumise à l’aléa feu de forêt ; 

✓ 5 mètres de 11 à 50 unités de logement quelle que soit l’exposition à l’aléa feu 

de forêt ; 

✓ 6 mètres au-delà de 50 unités de logement quelle que soit l’exposition à l’aléa 

feu de forêt. 

o Voie à sens unique : 

✓ 3,5 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone non soumise au risque feu de 

forêt ; 

✓ 4 mètres de 1 à 10 unités de logement en zone soumise à l’aléa feu de forêt ; 

✓ 4 mètres de 11 à 50 unités de logement avec surlargeur de 3 mètres sur 30 mètres 

de long tous les 200 mètres quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt. 

✓ 5 mètres au-delà de 50 unités de logement avec réduction possible à 4 mètres 

minimum sur une longueur inférieure à 20 mètres par portion de 100 mètres 

quelle que soit l’exposition à l’aléa feu de forêt. 

Lors de la création des lotissements, les solutions d’accès aux différents lots évitant les culs-

de-sac sont à privilégier. Dans le cas contraire, des aires de retournement devront être prévues 

tous les 200 mètres à partir de l’origine de la voie d’accès en zone U, tous les 500 mètres en 

zones A et N, lorsqu’il n’existe pas d’espace autorisant le demi-tour d’un poids lourd sans 

manœuvre. 

Pour les nouveaux lotissements autorisés uniquement en zone U, les solutions d’accès aux 

différents lots évitant les culs de sac sont à privilégier. Dans le cas contraire, ils ne doivent pas 

dépasser plus de 150 mètres et des aires de retournement devront être prévues à leurs extrémités. 

 

Condition d’accessibilité des nouveaux projets 

Dans les règlements, pour les zones ou les constructions sont autorisées, les conditions 

d’accessibilité aux bâtiments depuis la voie ouverte à la circulation publique doivent être 

prévues au regard du risque à défendre comme décrit en suivant : 

Pour les habitations : 

• Bâtiments d’habitation des 1ère, 2ème famille 

La règlementation ne prévoyant pas le positionnement de voie échelle aux abords des 

habitations des 1ère et 2ème, les nouveaux projets doivent être accessibles, à l’adresse postale du 

projet, par une voie engin permettant d’accéder à moins de 50 m de l’entrée principale du 
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bâtiment. Un cheminement dévidoir reliera la voie engin à l’entrée principale. Pour les 

immeubles collectifs l’entrée prise en compte est celle la plus distante. 

Pour les projets situés en zone soumise à l’aléa feu de forêt, la voie engin doit avoir une largeur 

utilisable de 4 mètres, bande de stationnement exclue. 

Les voies engins de moins de 50 mètres aboutissant en cul de sac devront comporter une aire 

mise en œuvre des engins qui sera positionnée sur sa longueur. 

Les voie engins de plus de 50 mètres aboutissant en cul-de-sac devront se terminer par une aire 

de retournement. Si la distance entre l’entrée du bâtiment et la voie ouverte à la circulation 

publique est supérieure à 200 mètres, des aires de retournement seront positionnées à maxima 

tous les 200 m. En zone N les aires de retournement seront positionnées tous les 500 m. 

Pour les terrains desservis par une voie de desserte de largeur utilisable comprise entre 3 et 4 

mètres, le règlement devra prévoir un recul des portails de clôture des nouvelles constructions 

de 5,00 mètres minimum afin de réaliser une aire de retournement en T. 

Le schéma suivant illustre les éléments vus supra : 
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• Bâtiments d’habitation de la 3ème famille A 

Les bâtiments de la 3ème famille A doivent être implantés de telle sorte qu'au rez-de-chaussée 

les accès aux escaliers soient atteints par la voie échelle. Une voie engin reliera la voie de 

desserte ouverte à la circulation publique à la, ou les, voies échelle. 

Pour les projets situés en zone soumises à l’aléa feu de forêt, la voie engin doit avoir une largeur 

utilisable de 4 mètres, bande de stationnement exclue. 

Si la distance entre l’entrée du bâtiment et la voie ouverte à la circulation publique est supérieure 

à 200 mètres, des aires de retournement échelles seront positionnées à maxima tous les 200 m. 

Le schéma suivant illustre les éléments vus supra : 
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• Bâtiments d’habitation 3ème famille B et 4ème famille 

Les bâtiments d’habitations de 3ème famille B et 4ème famille doivent être implantés de telle sorte 

que les accès aux escaliers soient situés à moins de 50 mètres d'une voie engin. Pour les 

bâtiments de 4ème famille, les escaliers protégés sont pris en référence. 

Pour les projets situés en zone soumises à l’aléa feu de forêt, la voie engin doit avoir une largeur 

utilisable de 4 mètres, bande de stationnement exclue. 

Les voies engins de moins de 50 mètres aboutissant en cul-de-sac disposeront d’une aire de 

mise en œuvre des engins positionnée sur sa longueur. 

Les voie engins de plus de 50 mètres aboutissant en cul-de-sac devront se terminer par une aire 

de retournement. Si la distance entre l’entrée du bâtiment et la voie ouverte à la circulation 

publique est supérieure à 200 mètres, des aires de retournement seront positionnées à maxima 

tous les 200 m. 

La règlementation prévoit que dans les communes dont le CIS de rattachement est doté d'une 

échelle aérienne de hauteur suffisante, le maire peut décider que les bâtiments classés en 3ème 

famille B soient soumis aux seules prescriptions fixées pour les bâtiments classés en 3ème famille 

A. Dans ce cas, la hauteur du plancher bas du logement le plus haut du bâtiment projeté doit 

correspondre à la hauteur susceptible d'être atteinte par les échelles et chaque logement doit 

pouvoir être atteint soit directement, soit par un parcours sûr. 

Les moyens aériens dont dispose le SDIS n’étant pas en nombre suffisant pour garantir une 

permanence opérationnelle dans l’ensemble des CIS du département, le SDIS n’est pas 

favorable à cette dérogation. 
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Le schéma suivant illustre les éléments vus supra : 
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Orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 

Dans les zones soumises à un aléa feu de forêt et/ou d’inondation/submersion marine, 

l’organisation spatiale décrite dans le règlement devra s’assurer des OAP permettant de les 

rendre résilientes en cas d’événement majeur.  

 

Un exemple de schémas de principe est donné en suivant :  

• Lotissement de moins de 10 unités de logement 

 

 

 

 

• Lotissement de plus de 10 unités de logement 

 
  

Sens privilégié de 

propagation des 

incendies 

Bande inconstructible côté au 

vent largeur 50 mètres 

Distance maximale à la 

voirie pour les maisons 

côté au vent de 30 

mètres 

Accès non clôturé à 

l’interface débroussaillée 

(voie dévidoir) 

Voie sans issue de largeur 

de 4 mètres 

Sens privilégié de 

propagation des 

incendies 

Bande 

inconstructible 

côté au vent 

largeur 50 mètres 

Distance maximale à la voirie 

pour les maisons côté au vent 

de 30 mètres 

Accès non clôturé à l’interface 

débroussaillée tous les 100 mètres 

(voie dévidoir) 

Voie périphérique largeur 6 mètres 

Voie sans issue longueur 

maximum de 80 mètres 

(avec aire de retournement si 

plus de 50 mètres) 

Voie interne à double issue 

largeur de 5 mètres 

Zone d’habitat dense ou 

très dense existante avec 

voirie aux normes 

1 accès sur voie principale opposé par rapport au 

sens de propagation des incendies 

Zone d’habitat dense ou 

très dense existante avec 

voirie aux normes 
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Avis SDIS – PLU Ramatuelle 2025 

Annexe 2 - Préconisations du SDIS en matière de mesures constructives des bâtiments 

soumis à un aléa inondation. 

 

MESURES DE MITIGATION POUVANT ETRE MISES EN PLACE 

POUR REDUIRE LA VULNERABILITE FACE AUX 

INONDATIONS 

 

1. Mesures obligatoires issues du PPRI (diffèrent en fonction des zones) 

Pour toute nouvelle construction : 

- Respecter une marge de recul de 30 m par rapport au haut de berge du cours d’eau, ou 

pour les vallats, respecter une marge de recul de 10 m calculée à partir de l’axe 

d’écoulement ;  

- Les piscines devront être balisées jusqu'au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de 

référence pour pouvoir être identifiées en cas de crue ; 

- La création d’espace refuge est recommandée ; 

- Les stockages de carburants devront être lestés et scellés de façon adéquate. Les 

émergences devront être situées au-dessus de la cote de référence + 0,40 m afin d'éviter 

toute pollution du milieu lors de la crue ; 

- Des diagnostics de vulnérabilité dans les établissements sensibles devront être réalisés ;  

- Mesures de mitigation mises en place sur/dans la construction : batardeaux en fonction 

de la zone du PPRI et de la hauteur d’eau, clapets anti-retour, disposition de l’armoire 

électrique et des prises électriques à 40 cm au-dessus de la cote de référence, adaptation 

du matériel utilisé dans la construction ou rénovation, etc.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Autres mesures possibles et préconisées par le SDIS pour optimiser 

l’intervention des moyens de secours dans des zones soumises au risque 

inondation : 

 

- Lors de la création d’ouvrages routiers (type pont), les voies créées devront conserver 

les caractéristiques des voies existantes auxquelles elles se rattachent ; 

Exemple de pose de batardeaux 
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- La réalisation d’un « barriérage » automatique dans les zones fréquemment inondées 

afin de limiter leur fréquentation en période sensible ; 

- La mise en place de piges au bord des routes inondables pour mieux visualiser les 

chemins d’accès inondés ; 

- La matérialisation des clôtures dans les zones fréquemment inondées ;  

- Verrouiller les regards et installer des bouches d’égout qui soient résistantes aux 

surpressions afin d’éviter que les intervenants se fassent aspirer ; 

- Installer un anneau d’amarrage pour les embarcations des secours au-dessus du niveau 

des PHEC pour les bâtiments susceptibles d’être évacués (population vulnérable) ; 

- Créer un ouvrant sur la toiture ; 

- Placer les équipements sensibles au-dessus des PHEC ; déplacement hors de la zone 

inondable ou mise hors d’eau des tableaux et transformateurs électriques,  

équipements de génie climatique, de production de chaleur, d’eau chaude sanitaire et de 

ventilation (dont évents), et cuves d’hydrocarbures ; 

- Acquisition et mise hors d’eau d’un dispositif de coupure des réseaux de gaz et de 

courant électrique faible ; 

- Mise hors d’eau des cabines et des mécanismes de fonctionnement des ascenseurs et 

des monte-escaliers ;  

- Acquisition et installation de dispositifs d’ouverture manuels des ouvrants ; 

- Acquisition et installation de dispositifs d’ancrage, de limitation des déplacements par 

flottaison ou destinés à empêcher la flottaison, pour les habitations légères de loisirs ; 

- Installation d’une pompe submersible dans les sous-sols pour un retour à la normale 

plus rapide. 

 

Pour les établissements sensibles, un diagnostic de vulnérabilité pourrait être demandé afin de 

s’assurer de la sauvegarde des personnes et des biens qu’ils abritent et de l’absence de 

conséquence pour l’environnement en cas de crue (pollution). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant la crue Pendant la crue 

Aménager les abords des bâtiments Cas où les travaux d’arrimages et bâchages n’ont pas 
été effectués 

Sources : https://www.guidebatimentdurable.brussels/ 
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Enedis - Direction Territoriale Var 
157 boulevard Raynouard 
83000 TOULON 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex  

 

 

 

 
 
 
Nos réf : Affaire suivie par Nadia WEILL 
Vos réf : C2025-24 
 

Interlocuteur : Domenico ROSITANO 
                          domenico.rositano@enedis.fr 
 

 
Direction Départementale des Territoires  
et de la Mer du Var 
244 avenue de l'Infanterie de Marine 
83041 TOULON Cedex 9 

Objet : PLU de la commune de RAMATUELLE  
 
 

                Toulon, le mercredi 23 juillet 2025 

  

 
Madame, 
 
 
Nous avons bien reçu votre courriel en date du 11 juillet, au sujet de la révision du Plan Local d’Urbanisme de 
la commune de Ramatuelle. 
 
Votre projet n'attire pas de remarque particulière de notre part.  
S’agissant des ouvrages de distribution publique d’énergie électrique exploités par Enedis, nous tenons à 
vous faire part des éléments suivants. 

La distribution publique d'énergie électrique sur le territoire de la commune de Ramatuelle est assurée sous 
le régime de la concession. Cette délégation de service public fait l'objet d'un contrat de concession signé le 
12 mars 2020 entre Enedis, EDF et Territoire d’Energie 83 (ex SymielecVar).  
 
Enedis, en tant que concessionnaire, assure la mission de développement et d’exploitation du réseau de 
distribution publique d’électricité, et conformément à l’article 28 dudit cahier des charges, a l’obligation 
d’assurer l’accès au réseau et de procéder au raccordement des installations des clients dans les 
conditions financières fixées aux articles L. 342-6 et suivants du code de l’énergie.  
Enfin, pour accompagner les collectivités en charge de l’urbanisme dans leur projet d’aménagement, Enedis 
met à leur disposition des outils comme la cartographie des réseaux ou la réalisation d’études d’impact 
permettant d’évaluer les éventuels coûts liés au raccordement électrique. Pour en savoir plus, nous vous 
proposons de contacter votre interlocuteur privilégié Enedis, Domenico ROSITANO. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions d’agréer, 
Madame, nos respectueuses salutations. 
 
 
Alain SCATENA,  
Délégué Territorial du Var 

 

mailto:domenico.rositano@enedis.fr


 

Société Anonyme au capital de 639 283 420 euros, dont le siège social est situé 

6, rue Raoul Nordling 92270 Bois Colombes, immatriculée sous le numéro 440 117 620 RCS Nanterre, 

n° de TVA intracommunautaire : FR27440117620, téléphone : 01 55 66 40 00 
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Direction des Opérations 

Pôle Opérationnel de Coordination et de Soutien 

Département Maitrise des Risques Industriels 

 

urbanisme-rm@natrangroupe.com 

www.natrangroupe.com 

Téléphone +33(0)4 78 65 59 59 

 

10 rue Pierre Semard 

CS 50329 - 69363 LYON CEDEX 07 
 

 
 

DDTM DU VAR 
Service Planification et Prospective 

399 AVENUE PAUL ARENE 

 

83300 DRAGUIGNAN 

 
 

 

 

VOS RÉF.  COMMUNE DE RAMATUELLE - Arrêt du PLU - Consultations externes 

NOS RÉF.  U2025-000323 
INTERLOCUTEUR SEFFIH Soraya tel : 06.30.22.55.33 

OBJET  Consultation dans le cadre de l'arrêté du projet de PLU de RAMATUELLE  

 

 
Lyon, le 05/08/2025 

 

 
Madame, Monsieur,  

 
En réponse à votre courrier reçu par nos services en date du 11/07/2025 relatif à l’élaboration du PLU de 

RAMATUELLE, nous vous informons que ce territoire n’est actuellement concerné par aucun ouvrage de 

transport de gaz haute pression exploité par NaTran. 

 

Nous n’avons donc pas d’observation à formuler. 

 

La présente réponse concerne uniquement les ouvrages de transport de gaz haute pression exploités par 

NaTran. Des ouvrages de distribution de gaz à basse et moyenne pression (ceux exploités par GRDF par 

exemple) ou d’autres ouvrages de transport de matières dangereuses (hydrocarbures ou produits 

chimiques) peuvent être exploités par d’autres opérateurs sur le territoire de cette commune. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 
Vincent BAZAINE 

Responsable du Département MRI 

P/O 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

Centre Développement Ingénierie Marseille 
46 avenue Elsa Triolet  
CS 20022 
13417 Marseille CEDEX 08 
TEL : 04.88.67.43.00 www.rte-france.com 

 

05-09-00-COUR 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S. Nanterre 444 619 258 
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VOS RÉF.  Consultation du 11/07/2025  DDTM DU VAR 
244 avenue Infanterie de 
Marine  
83000 TOULON 
 
 
À l’attention de Mme Weill 
nadia.weill@var.gouv.fr 

 

NOS RÉF.  2025_46_PA_PLU_Ramatuelle 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-MAR-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.88.67.43.09 – 04.88.67.43.20 

E-MAIL :  rte-cdi-mar-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – PLU - RAMATUELLE 
 

 Marseille, le 06/08/2025 

Monsieur le Préfet du Var, 
 
 
Nous faisons suite à votre courrier reçu le 11/07/2025 relatif au projet arrêté concernant le 
PLU de la commune de Ramatuelle. 
 
Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, nous 
n’exploitons pas d’ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité à haute ou 
très haute tension (c’est-à-dire supérieure à 50 kV). Nous n’avons donc aucune observation à 
formuler. 
 
Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 
prions d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée. 
 

 
Isabelle RAYBAUD 
Directrice Adjointe 
Cheffe du service 

Concertation 
Environnement Tiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : Mairie de Ramatuelle info@mairie-ramatuelle.fr 



Commune

RAMATUELLE
83101

Liste des servitudes d'utilité publique



Servitude relative aux canalisations publiques d’eau et d’assainissementA5
Articles L. 152-1 & L. 152-2 du code rural et de la pêche maritime (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code 
de l'urbanisme II - C - b - 1°)

Canalisations publiques de distribution d'eau potable et de d'assainissement
Unité de gestion - Syndicat d'eau privé

Non renseignéActe :

Mesures de classement et d'inscription et protections des abords des 
monuments historiques

AC1

Articles L. 621-1 et suivants, L. 642-9 et L. 621-30 à L. 621-3 du code du patrimoine (annexe aux articles R 151-51 
et R 161-8 du code de l'urbanisme I - B - a)

Monument historique inscrit : Phare du cap Camarat (en totalité, façades et 
toitures des deux logements, mur de clôture et portail d'entrée)
Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Var - 449 Avenue de la Mitre - 
83000 Toulon

19/09/2012Arrêté Préfet de RégionActe :
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Servitude relative aux sites inscrits et classésAC2
Article L. 341-1 (sites inscrits) et article L. 341-2 (sites classés) du code de l'environnement et article L. 642-9 du 
code du patrimoine (zones de protection)  (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme I - B -b)

Site inscrit : Cap Camarat (si situe dans le site inscrit de la presqu'île de Saint 
Tropez)
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service biodiversité, eau et paysages - 16 rue Zattara - CS 
70248 - 13331 Marseille cedex 3

03/01/1959Non renseignéActe :

Site inscrit : Cap Cartaya (ou Taillat) (ce site est compris dans le diste classé 
du cap Lardier - Cap Cartaya - Cap Camarat)
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service biodiversité, eau et paysages - 16 rue Zattara - CS 
70248 - 13331 Marseille cedex 3

12/01/1942Non renseignéActe :

Site classé : Cap Lardier - cap Cartaya (ou Taillat) - cap Camarat
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service biodiversité, eau et paysages - 16 rue Zattara - CS 
70248 - 13331 Marseille cedex 3

06/05/1995DécretActe :

Site classé : Ormeau
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service biodiversité, eau et paysages - 16 rue Zattara - CS 
70248 - 13331 Marseille cedex 3

20/04/1925DécretActe :

Site inscrit : Presqu'île de Saint-Tropez 
(et arrêté du 12/01/1967) 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service biodiversité, eau et paysages - 16 rue Zattara - CS 
70248 - 13331 Marseille cedex 3

3/8RAMATUELLE DDTM du Var



15/02/1966DécretActe :

12/01/1967Arrêté de SUPActe :

Site inscrit  : Ensemble du village de Ramatuelle
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur - Service biodiversité, eau et paysages - 16 rue Zattara - CS 
70248 - 13331 Marseille cedex 3

03/01/1959DécretActe :

Servitude de champs de vue concernant la détermination et la conservation 
des postes électro-sémaphoriques

AR1

Article L 5112-1 du code de la défense (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme)

Sémaphore de Camarat 
Servitude relative aux champ de vue des postes électro sémaphorique 
AR1 830 101 01 
Décret du 13/12/1982 
Sémaphore de Camarat Servitude "non altius tollendi" - Champ de vue: du 
Nord 18° Ouest au Sud 44° 
Ouest. 
USID de Draguignan 
Quartier Bonaparte BP 400 83007 DRAGUIGNAN Cédex 
usid-draguignan-gad.trait.fct@intradef.gouv.fr 

18/07/1895DécretActe :

Servitude de passage sur le littoralEL9
Articles L. 121-31 à L. 121-37 et R.  121-9 à R. 121-32 du code de l'urbanisme (annexe aux articles R 151-51 et R 
161-8 du code de l'urbanisme I - A - b)

Passage piétons littoral Ramatuelle
Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 244 avenue de l'Infanterie de 
Marine - B.P. 501 - 83041 Toulon cedex 9

09/11/1984Arrêté préfectoralActe :
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Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriquesI4
Articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l'énergie (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II 
- A - a)

Réseaux de distribution publique M.T. et B.T.
ERDF ARE PACA Est - Avenue Edith Cavell - 83418 HYERES

ERDF ARE PACA Ouest - Chemin Saint Pierre - 13722 MARIGNANE

Non renseignéActe :

Servitude instituée au voisinage des cimetièresInt1
Article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales (annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de 
l'urbanisme IV - A - a)

Cimetière communal de Ramatuelle
Services communaux Mairie de Ramatuelle

Non renseignéActe :

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la 
défense nationale ou la sécurité publique

PT1

Articles L. 57 à L. 62-1 et R. 27 à R. 39 du code des postes et des communications électroniques (annexe aux 
articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - E - 2°)

Centre radioélectrique du Sémaphore de Camarat 
Servitude relative à la protection des centres de réception radioélectrique 
contre les perturbations électromagnétiques 
PT1 830 101 01 
Décret du 29/11/1982 
Sémaphore de Camarat. Installations électriques soumises à autorisation dans 
la zone de protection radioélectrique (rayon : 200 m). 
USID de Draguignan 
Quartier Bonaparte BP 400 83007 DRAGUIGNAN Cédex 
usid-draguignan-gad.trait.fct@intradef.gouv.fr 

29/11/1982DécretActe :
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Servitude de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques

PT2

Articles L. 54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26 du code des postes et des communications électroniques (annexe aux 
articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - E - 1°)

Centre radioélectrique de Saint-Tropez_ 
Service à consulter : Direction Générale de l'Aviation Civile / Service National 
d'Ingénierie Aéroportuaire Sud-Est 
1, rue Vincent Auriol - CS 90890 
13627 AIX EN PROVENCE CEDEX 
courriel : snia-bgd-aix-bf@aviation-civile.gouv.f 

22/11/1978DécretActe :

Centre radioélectrique du Sémaphore de Camarat 
Servitude relative à la protection des centres d’émissions et de réception 
radioélectrique 
USID de Draguignan 
Quartier Bonaparte BP 400 83007 DRAGUIGNAN Cédex 
usid-draguignan-gad.trait.fct@intradef.gouv.fr 

29/11/1982DécretActe :

Faisceau hertzien du sémaphore du Cap Camarat au Sémaphore de la 
Caroupe 
Servitude relative à la protection des centres d’émissions et de réception 
radioélectrique 
PT2 060 004 02 
Décret du 06/03/1986 
FH entre le sémaphore de La Garoupe (Antibes) et le sémaphore de Camarat. 
(Ramatuelle) - Zone spéciale de dégagement (400m de large) sur le parcours 
du FH 
USID de Draguignan 
Quartier Bonaparte BP 400 83007 DRAGUIGNAN Cédex 
usid-draguignan-gad.trait.fct@intradef.gouv.fr 

06/03/1986DécretActe :
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Faisceau Hertzien Hyères-île du Levant (0830570030) à Ramatuelle-Camarat 
(0830570031) 
Servitude relative à la protection des centres d’émissions et de réception 
radioélectrique 
PT2 830 101 01 
Décret du 17/08/1983 
FH entre le sémaphore du Titan (Ile du Levant) et le sémaphore du Camarat 
(Ramatuelle). Zone spéciale de dégagement sur le parcours du faisceau (200 
m de largeur). 
USID d’Hyères 
BCRM de Toulon – SID Méditerranée 
usid-hyeres.cssi.fct@intradef.gouv.fr 

17/08/1983DécretActe :

Faisceau hertzien du sémaphore du Dramont au sémaphore du Camarat 
Servitude relative à la protection des centres d’émissions et de réception 
radioélectrique 
PT2 830 118 02 
Décret du 10/01/2001 
FH de sémaphore du Dramont (Saint-Raphaël) et le sémaphore du Camarat 
(Ramatuelle). Zone spéciale de dégagement sur le parcours du faisceau (200 
m de largeur). 
USID de Draguignan 
Quartier Bonaparte BP 400 83007 DRAGUIGNAN Cédex 
usid-draguignan-gad.trait.fct@intradef.gouv.fr 

10/01/2001DécretActe :
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Servitude établies à l'extérieur des zones de dégagementT7
Article L. 6352-1 du code des transports (Annexe aux articles R 151-51 et R 161-8 du code de l'urbanisme II - D - e - 
4°)

L'ensemble du territoire national est couvert par la servitude T7 à l'exception 
des zones couvertes par la servitude T5
Direction Générale de l'Aviation Civile / Service National d'Ingénierie Aéroportuaire 
Sud-Est, 1 rue Vincent Auriol - CS 90890, 13627 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 
courriel : snia-bgd-aix-bf@aviation-civile.gouv.fr 

25/07/1990Arrêté ministérielActe :
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